
Le Corps  
 
Montants pleins en tôle 8/10ème mm laqués époxy gris aluminium RAL 9006 ou bleu RAL 
5017 
Tablettes réglables au pas de 50 mm, en tôle de 8/10ème mm équipées pour recevoir des 
dossiers suspendus et laqués époxy gris aluminium RAL 9006 
Deux largeurs : 100 et 120 cm 
Rayonnage pouvant être équipé d’un fond plein ou de croisillons 
Une plinthe de finition et de renfort est incluse dans tous les rayonnages 
 
 

Les Dimensions et Charges 

                                 Largeur cm       Profondeur cm    Hauteur cm 
 
Départ 100 cm           100                  36                     198,5 
Suivant 100 cm          97                    36                     198,5 
Tablettes 100 cm        94                    36                     3 
 
Départ 120 cm           120                  36                     198,5 
Suivant 120 cm          117                  36                     198,5 
Tablettes 120 cm        114                  36                     3 
 
CHARGES MAXI par tablette (charges uniformément réparties) :  
Tablette L 100 cm : 90 kg ; Tablette L 120 cm : 80 kg 

LE RAYONNAGE OFFICE est prévu pour un chargement maximum de 500 kg. 
Pour des raisons de sécurité, nous déconseillons fortement le chargement de toute tablette 
se situant à plus de 180 cm et ce, à partir de 50% des charges annoncées ci-dessus. 
 
 

Particularités 
IMPORTANT :        L’utilisateur doit respecter impérativement les indications ci-dessous 

pour maintenir sa sécurité comme celle du personnel utilisant ces 
rayonnages : 

Utiliser et maintenir la géométrie de l’installation selon les plans et/ou fiches techniques. 
Toute modification devra faire l’objet d’un accord préalable du constructeur sur les points 
suivants : 

     modification des caractéristiques des charges unitaires 
     modification de la disposition initiale des charges 
     modification de la disposition des niveaux de pose 
     adjonction ou suppression de tout élément de construction 
     modification des conditions d’environnement 
     soudure de toutes natures 

Tenir compte de la nature des sols (le constructeur ne peut pas être tenu responsable de la 
nature, de l’état et de la résistance des sols) 

Les chocs et accidents provoqués par l’emploi d’outils de manutention ne mettent pas en 
cause la responsabilité du constructeur mais celle de l’utilisateur. 

 

Fiche Technique 

 Rayonnage Office  

 


